
 

 

Préambule :  Pour permettre aux étudiants ne pouvant à l’issue de leur licence, prendre la rentrée 
métropolitaine dès le mois de septembre, parce-que les calendriers universitaires 
métropolitains et calédoniens ne sont pas toujours compatibles, l’UNC propose ce 
Certificat d’Université qui leur permet de valoriser cette attente en préparant 
activement la suite de leur cursus. 

Il permet également aux étudiants en transit de bénéficier d’une convention de stage 
leur ouvrant les portes des différents laboratoires de recherche, entreprises et 
administrations. 

Public concerné Etudiant de l’UNC titulaires au minimum d’une licence, souhaitant effectuer un 
stage dans un laboratoire de recherche ou en entreprise ou en administration. 

 

Condition :  Une lettre d’acceptation du directeur de laboratoire, de l’entreprise ou de 
l’administration, validée par un tuteur pédagogique de l’UNC, sera exigée pour toute 
inscription. (Droit de scolarité 2017 : 6 966 Cfp ; l’étudiant devra également justifier en 
complément d’une couverture sociale : CAFAT et Mutuelle) 

 

Contenu :  Le CUIR comportera une partie théorique commune à tous et une partie modulable en 
fonction des spécialités des inscrits.  
PARTIE THÉORIQUE (10 h)  
Tronc commun 

- Le rapport de stage (Règles de présentation, bibliographie...)  
- La présentation orale (Prise en main des logiciels de présentation, organiser une 
présentation orale)  

Partie spécifique (variable selon les spécialités):  
Ex en sciences: les bonnes pratiques de laboratoire (BPL), règles d’hygiène et 
sécurité...  

PARTIE PRATIQUE  
Stage en laboratoire ou en entreprise ou en administration : 3 mois minimum/ 6 mois 
maximum.  
Le CUIR peut regrouper des stages, de différentes durées et se déroulant dans 
différentes structures. 

 

Evaluation :  Les étudiants devront remettre un rapport de stage (20 pages max.) et effectuer une 
présentation orale (15 minutes) en présence d’un jury, dont la composition sera fixée 
par le président de l’UNC. Une attestation justifiant que l’étudiant a satisfait aux 
contrôles des connaissances sera délivrée. 

CERTIFICAT D’UNIVERSITÉ 
“Initiation à la Recherche” (CUIR) 


